
 

 
NICE/ACCUEIL 
 

lun. 21 sept. 16:00 (il y a 
20 heures) 

 
 
 

À moi 

 
 

Bonjour, 
  
Concernant votre dépôt de plainte, nous vous prions de bien vouloir transmettre votre requête 
écrite par voie postale à l’adresse suivante : 
  
Tribunal Judiciaire de Nice 
Service civil du bureau d’ordre pénal 
Place du Palais 
06357 NICE cedex 4 

  
Les documents doivent être transmis en originaux. 
  
Cordialement, 
Le  SAUJ (service d’accueil unique du justiciable) 
Tribunal judiciaire 
1 Place du Palais 
06300 Nice 
Tel : 04.92.17.70.00 


